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ENQUÊTE SUR 
LA TÉLÉSSISTANCE
Afin de pouvoir mieux adapter notre service à vos 
besoins, nous allons réaliser une enquête télépho-
nique sur l’utilisation de la téléalarme. Une personne
sélectionnée par nos soins sera chargée de vous
contacter et de vous poser quelques questions.
Cela ne vous prendra que 10 minutes de votre temps.
Merci de lui réserver un bon accueil.

BON À SAVOIR… "ALLO MICHÈLE"
Savez-vous qu’il existe des appareils téléphoniques spécialement
adaptés aux personnes mal voyantes ou entendant mal ? Ces appa-
reils peuvent rendre des services appréciables. N’hésitez pas à
consulter les spécialistes ou de vous adresser à "Allo Michèle".
ALERTE se propose d’organiser, en février ou mars prochain, une
balade appelée "Visite des murs peints".  Seriez-vous intéressé(e) ? 

Si oui, c’est “Allo Michèle” qu’il faut contacter au 
04 37 24 28 18, elle vous dira tout, promis !

Nous allons vous adresser, courant janvier, l’attestation
fiscale nécessaire à la déclaration de vos revenus 2009.
Nous vous demandons instamment de la conserver 
dans vos archives en attendant la rédaction de votre 
déclaration.
C’est vrai aussi pour les factures trimestrielles que vous
recevez : elles doivent être classées en vue d’un contrôle
éventuel de l’Administration pour la perception de cer-
taines prestations.
Devant l’augmentation des demandes de duplicata (entre
150 et 200 chaque trimestre), qui prennent beaucoup de
temps à notre service comptabilité, notre Association
réfléchit à la facturation de ces duplicata.
Merci d’y penser.

INFORMATION IMPORTANTE

Vous avez maintenant à votre disposition le calendrier 2010 ;
impossible, donc, d’oublier l’essai mensuel au cours de la
semaine rouge… Et puis, pendant que l’on y est, pensez
également à le nettoyer à l’aide d’un coton-tige imprégné

d’alcool. Sans oublier d’entretenir le transmetteur avec un
chiffon doux et humide. 

Ce serait dommage d’avoir à acquitter des frais de remise en état lors
de la restitution de l’appareil.

MON MÉDAILLON ET MOI

de bien penser à joindre votre facture avec votre règlement, si vous
voulez qu’on vous la retourne acquittée,
que les chèques CESU comportent une date limite d’utilisation fixée
irrévocablement au 31 janvier 2010 et que ALERTE les accepte pour
le règlement de votre trimestre jusqu’au 25 JANVIER 2010.

NOTRE SERVICE COMPTABILITÉ
NOUS DEMANDE DE VOUS RAPPELER 
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